
APRES LA CLASSE DE 
TROISIEME
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Insertion 
professionnelle

Etudes supérieures

   EN LYCEE PRO. OU
 

EN APPRENTISSAGE

Des passerelles
 sont possibles 
entre la voie GT 
et la voie pro.



10 matières

1 enseignement général au choix 

Accompagnement personnalisé

Aide au choix d’orientation

1 enseignement technologique au choix

Latin et Grec  peuvent être choisis en plus des 2 enseignements optionnels

Au lycée général et technologique
2nde Générale et technologique

Enseignements communs

Enseignements optionnels facultatifs (2 au plus)



Enseignements communs

CIO de 
Carcassonne

Français

Histoire - Géographie

Langues Vivantes (LV A et LV B)

Sciences économiques et sociales

Mathématiques

Physique - Chimie

Sciences de la vie et de la terre

Education physique et sportive

Enseignement moral et civique

Sciences numériques et technologie

Accompagnement personnalisé

Accompagnement au choix d’orientation

Heures de vie de classe

4H

3H

5H30

1H30

4H

3H

1H30

2H

½ H (18 heures annuelles)

1H30

54h annuelles

Selon les besoins

Selon les besoins



VOIE TECHNOLOGIQUE

STI2D

STL

STAV

Sciences et Technologies de l‘Industrie et du Développement Durable

ST2S

STD2A

STHR

STMG

S2TMD

Sciences et Technologies de Laboratoire

Sciences et Technologies de l‘Agronomie et du Vivant

Sciences et Techniques du Théâtre, de la Musique et de la Danse

Sciences et Technologies de la santé et du social

Sciences et Technologies de l’Hôtellerie - Restauration

Sciences et Technologies du Design et des Arts Appliqués

Sciences et Technologies du Management et de la Gestion



SECONDE PRO
Seconde professionnelle

T R O I S I E M E

1e PRO

TERMINALE

PRO

CAP 1

CAP 2

Insertion 
professionnelleEtudes supérieuresBTS

DUT

MC
BP

Au lycée Professionnel
2nde Professionnelle (BAC PRO) - 1ère Année de CAP (CAP)



Enseignements obligatoires    30H30 environ

Enseignements généraux

Enseignements professionnels

12H environ
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6 à 8  Semaines par an

Formation en milieu 

professionnel 

(dans l’entreprise)

Accompagnement personnalisé 3H30 environ

15H environ

Co-animation



Enseignements obligatoires      31H environ

Enseignements généraux

Enseignements professionnels

8H30 environ

G
ri

ll
e

 h
o
ra

ir
e

 p
a
r 

a
n
 C

A
P

6 à 7  Semaines par an

Formation en milieu 

professionnel 

(dans l’entreprise)

Accompagnement personnalisé 3H30 environ

19H environ

Co-animation



Ce sont les mêmes diplômes que ceux préparés en 
lycée Professionnel 

Alternance entre le Lieu de formation et L’employeur 

                    A peu près…                      1 semaine                  2 ou 3semaines

C’est l’élève (et sa famille) qui recherche l’employeur en Avril - Mai

Rémunération de l’apprenti selon l'âge

Réunions d’informations en Mars - Avril

Recherche d’un employeur à partir du mois de Mars

APPRENTISSAGE - CFA
Du CAP à l’enseignement supérieur



Formuler une demande d’orientation

ORIENTATION

Février Intentions d’orientation

Mars Hypothèses d’orientation

Mars à 
Mai

Phase de dialogue entre l’équipe éducative et la famille

Mai Vœux définitifs

Juin Proposition d’orientation

L’élève et sa famille Conseil de classe



Vous pouvez saisir, 

1,2 ou 3 intentions et 

les ordonner par 

préférence

Orientation : procédure informatique
Voir Tutoriel sur la saisie des vœux d’orientation



Obtenir une place dans 
l’établissement souhaité

AFFECTATION

Février 

à mai
Phase de dialogue entre l’équipe éducative et la famille

Mai
Saisie des vœux pour un lycée

(Papier et informatique)

Juin
Décision d’orientation qui 

valide les vœux formulés

L’élève et sa famille Conseil de classe



Affectation : 
procédure papier

Vous pouvez 

formuler 10 vœux 

pour l’affectation 

dans une formation 

et un lycée



Affectation : procédure informatique
Voir Tutoriel sur la saisie des vœux d’affectation



Dans un établissement privé
C’est la famille qui prend en charge toutes les 

démarches
(Cas particulier des établissements privés agricoles sous contrat)

Dans un établissement public :
C’est le collège qui suivra le dossier

Mais la famille doit formuler des vœux, saisir les 
demandes et confirmer l’inscription

Pour une formation par apprentissage
C’est la famille qui recherche l’employeur

SA
IS

IE
 D

ES
 V

Œ
U

X



Au lycée Professionnel : CAP et BAC PRO

Sélection en fonction
 du nombre de candidats et des capacités d’accueil

10 vœux maximum à formuler

Au lycée général et technologique :

lycée de secteur
Pas de sélection dans votre lycée de secteur,

Si demande dans un autre lycée = 
Dérogation mais toujours un vœu dans le 

lycée de secteur



Sélection  des candidats en CAP ou BAC PRO
Dossier de la classe de 3ème 

Résultats scolaires
Compétences du 

socle commun

Avis du chef d’établissement

Au Lycée Professionnel : CAP et BAC PRO



CAS PARTICULIERS

Demande de dérogation de secteur

pour le lycée général et technologique

Sections sportives

BACPRO  Aéronautique

CAP / BACPRO  Métiers de la sécurité

BACPRO  Gestion de l’entreprise hippique

BAC PRO conducteur routier marchandises



Vous devez aller vous inscrire, 
dès les résultats de l’affectation,

dans l’établissement d’accueil

INSCRIPTION

Si vous n’avez pas obtenu 
d’affectation vous devez revenir 

voir votre collège



PORTES 
OUVERTES



MINI-STAGES

Votre enfant peut réaliser un mini-
stage (1/2 journée ou journée 

complète) dans une formation qu’il 
souhaite découvrir

Renseignement auprès du 
professeur principal



Merci de votre 
attention
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